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CDEN 2nd degré du 21 novembre 2025
M. L’IA-Dasen 31
M. le Vice Président du CD 31
Mmes et Mrs les membres du CDEN 31
Nous commencerons d’abord notre déclaration en vous souhaitant formellement bienvenue, M. l’IA-Dasen de la Haute-Garonne. Nous remercions également les services administratifs pour le caractère exhaustif des documents de travail transmis. Mais en parallèle, nous évoquerons brièvement votre prédécesseur qui avait installé pour les années précédentes un calendrier des instances, une mesure fort positive. Nous aimerions que cette disposition perdure et nous souhaitons pouvoir disposer du calendrier des instances départementales à venir quand il sera élaboré.
Si nous pourrions tenter de qualifier notre dernière rentrée scolaire de « techniquement réussie », il reste des vecteurs de tensions trop importants pour nous satisfaire de simples statistiques sur les remplacements ou les taux de mutation.
C’est par exemple le cas dans le domaine de l’école inclusive dans notre département.
Si les nouvelles possibilités d'embauche (ex. 6 supports supplémentaires pour le PIAL 3) sont une excellente nouvelle que l’UNSA Education salue, rien n’est indiqué dans les documents de travail sur la manière dont ces moyens ont été répartis par le SDEI. Logiquement, cette absence de transparence sur l’utilisation des moyens entraine la suspicion d’iniquité de traitement entre les Pial. 
Notons aussi que les EPI (Equipements de Protections Individuelles) ne sont pas fournis aux AESH pour rentrer dans les ateliers en LP. C'est la région qui finance celles des élèves mais rien n'est prévu pour les AESH. Nous savons que dans certains LP, comme celui de R. Bonnet pour en citer un, jusqu'à l'année dernière, les "restes" des tenues et équipements étaient récupérés et donnés aux AESH (avec des difficultés de tailles pour les vêtements/chaussures) mais bon, tout le monde s'arrangeait comme ça. Avec la coupe budgétaire, le surplus a dû être renvoyé et les AESH ont dû s'acheter leur équipement avec leur salaire. Quand on perçoit un salaire de 997€ pour 24h/semaine, la charge financière est énorme. Il nous semble qu’un département comme le nôtre devrait apporter plus de dignité à l’endroit de ses agents, surtout les plus modestes.
L’UNSA Education déplore aussi l’absence de 2 ERSEH en Haute-Garonne. Cela laisse environ 1400 dossiers potentiels en attente. Les autres ERSEH ne peuvent pas absorber le travail de leur collègue ayant eux/elles-mêmes, plus de 350 dossiers à gérer. Parmi les dossiers en attente, il peut y avoir des réorientations urgentes, des fins de notification, des passages des classes charnières. Bref, des situations d’attente et de grandes souffrances pour les élèves et leurs familles. M. l’IA-Dasen 31, le pourvoi de ces postes doit être une priorité.
En ce qui concerne le 2nd degré, l’UNSA Education rappelle son opposition aux mesures issues du Choc des savoirs. Nous vous l’avons récemment rappelé lors de notre audience de présentation, il nous tarde que l’organisation des groupes en français et mathématiques dans les collèges Haut-Garonnais, et même plus largement, prenne fin. Les prochaines DG qui seront adressées aux EPLE devront prendre en compte la prochaine mort annoncée à demi-mot de ce dispositif.
Sur un autre terrain, nous nous inquiétons de la situation du collège de Ramonville qui cumule plus de 9000€ de dettes entre les différentes factures en attente, les impayés de la restauration scolaire, ou des frais d'huissier. Au niveau pédagogique, les ajustements de rentrée ont été nombreux (transformation d’HSA en HSE, dédoublements supprimés, changements d’organisation pédagogique pour certaines classes), la mission de la principale semble être sur un an et les 2 CPE ne sont pas titulaires de leur poste. Un travail sur la stabilité doit être entamé avant de s’éparpiller dans la diversité de projets avec les moyens (budgétaires ou humains) que ce collège n’a pas.
Autre point d’inquiétude, cette fois-ci en lycée, à R. Naves, où les personnels ont appris à la rentrée que des nouveaux horaires ont été mis en place car les anciens n’étaient visiblement pas conformes. Cette disposition prise sans aucune communication préalable a soulevé de nombreuses questions de la communauté éducative, pas seulement des enseignants. Après discussion avec le CA du 6 novembre, la proviseure a dit rétablir les horaires précédemment en vigueur. Mais le surlendemain, revirement de situation avec de nouveaux horaires mis en place, la 4e version en 3 mois. Nous attendons avec impatience les suites données par notre administration au rapport d'auto-évaluation de l'année dernière, que nous savons douloureux en termes de pilotage.
Il faut tout de même noter, par ailleurs et c’est important de le dire aussi, un climat de travail apaisé et serein au lycée de Fonsorbes, ce qui fait du bien à tout le monde, agents de l’EN comme les autres.
Enfin, l’UNSA Education avait raison de s’inquiéter grandement des annonces du Président du CD 31 au sujet des coupes budgétaires. Notre Conseil Départemental a choisi de supprimer 500 postes d’agents contractuels en Haute-Garonne. Ces collègues, présents dans tous les collèges du département, participaient activement à l’entretien des locaux des EPLE qui reste à la charge de la collectivité. Le service dégradé annoncé est bien là, avec des suppressions aussi massives.
Les services de cantine des collèges sont parfois en grande tension et, à ce sujet comme tant d’autres, les élèves en sont les premières victimes. Nous souhaitons rappeler au CD 31 sa mission de service public primordiale au sein de nos collèges, et les responsabilités qui en découlent. 
L’UNSA Education reste donc mobilisée pour défendre pleinement et de manière constructive la qualité du service public d’éducation.
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